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Income tax —— Income calculation —— Farming — Appeal 
from T.C.C. decision farming chief source of taxpayer’s 
income, permitting deduction of full amount of farming 
lossesfrom professional income —— Taxpayer urologist—1n 
I970 joining partnership, enabling him to reduce hours 
worked, devote more time to horse—breedingfarm —— Yearly 
losses could not have been sustained without taxpayer's 
professional income —— Taxpayer must establish farming (1) 
giving rise to reasonable expectation of profit; (2) chief 
source of income, to deduct full amount of farming losses — 
Determination of whether farming chief source of income 
dependent upon cumulative eflect of capital committed, time 
spent, profitability — Tax Court erred in assessment of 
evidence as to taxpayer ’s occupational direction, potential 
profitability of horse-breeding business —— No change in 
occupational direction — As to profitability, evidence to 
support finding of reasonable expectation of "substantial ” 

profits from farming required —— No evidence showing what 
profit taxpayer might reasonably have earned but for 
setbacks giving rise to loss. and whether amount substantial 
compared to professional income — Medical practice chief 
source of income — Horse-breeding merely sideline —— 

Hobby farmers seeking tax relief should pursue legislation, 
not litigation — Courts cannot ajjbrd to encourage hopeless 
cases. 

This was an appeal from the Tax Court of Canada’s 
decision permitting the taxpayer to deduct thé full amount 
of farming losses incurred in 1986, 1987 and 1988 from his 
professional income. The taxpayer was a urologist. In 1970 
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Impôt sur le revenu — Calcul du revenu —— Entreprise 
agricole —— Appel de la décision par laquelle la C. C.I. a 
statué que l’agriculture était la principale source de revenu 
du contribuable et a autorisé la déduction, de son revenu de 
profession libérale, de la totalité des pertes agricoles qu ’il 
a subies — Le contribuable était un urologue — En I 970, 
il s 'est associé à d’autres médecins. ce qui lui a permis de 
diminuer considérablement ses heures de travail et de 
consacrer plus de temps a son entreprise d’élevage de 
chevaux — Le contribuable n ’aurait pas pu subir des pertes 
annuelles s ’il n ’avait pu compter sur son revenu de profes- 
sion libérale — Le contribuable qui veut déduire la totalité 
de ses pertes agricoles doit démontrer (l) que son exploita- 
tion agricole a une expectative raisonnable de profit et (2) 
que l’agriculture est sa principale source de revenu — La 
question de savoir si l ’agriculture est la principale source 
de revenu dépend de l ’efi‘et cumulatif des capitaux investis. 
du temps consacré à l’exploitation agricole et de la rentabi- 
lité — La Cour de l ’impôt a commis une erreur dans son 
appréciation de la preuve relative à l’orientation profession- 
nelle du contribuable et a la rentabilité potentielle de 
l’entreprise d’élevage de chevaux -— Aucun changement 
d’orientation professionnelle — Quant à la rentabilité, il 
faut des éléments de preuve de nature à appuyer une 
conclusion d’expectative raisonnable de profits «considé- 
rables» en provenance de l ’agriculture — Le contribuable 
n’a fourni aucun élément de preuve sur ce qu’il aurait 
raisonnablement pu gagner n ’eussent été les contretemps à 
l’origine de la perte, ni sur la question de savoir si le 
montant aurait été jugé considérable par rapport à son 
revenu de profession libérale — Sa principale source de 
revenu était l’exercice de la médecine —— L’élevage des 
chevaux était purement une entreprise secondaire —— Les 
agriculteurs amateurs qui cherchent a obtenir un allégement 
fiscal devraient le faire par les voies législatives plutôt 
qu 'au moyen d ’une poursuite — Les tribunaux ne peuvent 
pas se permettre d ’encourager les causes désespérées. 

Il s’agit de l’appel de la décision par laquelle la Cour 
canadienne de l’impôt a autorisé le contribuable à déduire 
de son revenu de profession libérale la totalité des pertes 
agricoles qu’il a subies en 1986, 1987 et 1988. Le contribua-
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hé joined a médical partnership which enabled him to 
reduce his hours of work, and devote more time to farming. 
By 1980 the taxpayer and his farming partners were buying, 
breeding and racing standard-bred horses, with the intention 
of racing some and using the prize winnings to offset 
expenses. Profits would bé derived from the breeding side, ' 

but because of start—up losses, the taxpayer did not anticipate 
a profit until at Ieast 1983 or 1984. During this period the 

taxpayer experienced two setbacks, namely, the death of one 

of his business partners and the collapse of the North 
American market for both standard—bred and thoroughbred 
horses because of changes to American laws regarding horse 
syndications as tax shelters. The taxpayer liquidated all of 
his investments (RRSPs and an apartment building) and 
employed the proceeds in the herse-farming business. The 
yearly losses from the taxpayer’s breeding and racing 
activities could not have been sustained without the taxpayer 
drawing upon his professional income. The Minister con— 

ceded that there was a reasonable expectation of profit. The 
Tax Court held that farming was the taxpayer’s chief source 
of income, and that but for the setbacks endured, the 
farming business could have provided the “bulk” of the 
taxpayer’s income. 

Held, the appeal should be allowed. 

According to Moldowan v. The Queen, in order to deduct 
farming losses from other income, the taxpayer must 
establish that farming (1) gave rise to a “reasonable expecta- 
tion of profit” and, (2) was his “chief source of income”. If 
the taxpayer is unable to satisfy thé first test, no losses are 
déductible. If he satisfies the first test, but not the second, 
then a restricted farm loss is imposed. The Tax Court failed 
to appreciate the distinction between the test to be applied 
in determining whether farming is a taxpayer’s chief source 
of income and that which applies when assessing whether a 

taxpayer has a reasonable expectation of profit. 

The cumulative factors of capital committed, time spent 
and profitability will determine whether farming will be 

regarded as a “sideline business” to which the restricted 
farm loss provisions apply. No one factor is decisive. There 
was no doubt that the taxpayer had committed significant 
capital investment to the herse—breeding activity. But the 
Tax Court erred in its assessment of the evidence presented 
in tenus of thé taxpayer’s occupational direction and the 
potential profitability of the horse-breéding business. The 
taxpayer did not change occupational direction in 1980 such 
that medicine became a sideline to his farming endeavour. 
The shift in focus from thoroughbred to standard-bred horses 

was a business decision, not a change in occupational 
direction. There was no indication that thé taxpayer was 

blé était un urologue. En l970, il s’est associé à d‘autres 
médecins, ce qui lui a permis de diminuer considérablement 
ses heures de travail et dc consacrer plus de temps à 
l’élevage des chevaux. En 1980, le contribuable et ses 

associés ont commencé à acheter des trotteurs pour en faire 
l’élevage et les faire courir. Leur intention était de faire 
courir certains chevaux et d‘utiliser les gains pour absorber 
lés dépenses. Les bénéfices devaient provenir de l’élevage, 
mais à cause des pertes d’établissement, le contribuable ne 

prévoyait pas faire de bénéfices avant au moins 1983 ou 
1984. Au cours dé cette période, le contribuable a eu deux 
contretemps, soit le décès d’un de ses associés et l’effondre— 
ment du marché nord-américain des trotteurs et des pur-sang 
provoqué par des modifications apportées aux lois américai— 
nes sur la possession de chevaux en syndication en tant 
qu’abri fiscal. Le contribuable a liquidé tous ses placements 
(son REER et un immeuble d’habitation) et investi les 

montants obtenus dans son entreprise d’élevage de chevaux. 
Le contribuable n’aurait pas pu subir les pertes annuelles 
engendrées par les activités d’élevage et dc courses de 
chevaux s’il n’avait pu compter sur son revenu de profession 
libérale. Le ministre a admis que le contribuable avait une 
expectative raisonnable de profit. La Cour de l’impôt a 

conclu que l’agriculture était la principale source de revenu 
du contribuable et que n‘eussent été les contretemps subis, 
le contribuable aurait tiré la «majeure partie» de son revenu 
de son entreprise d’élevage. 

Arrêt: l’appel doit être accueilli. 

Selon l’arrêt Moldowan c. La Reine, le contribuable qui 
veut déduire des pertes agricoles d’un autre revenu doit 
démontrer (l) que son exploitation agricole avait une 
«expectative raisonnable de profit» et (2) que l’agriculture 
était sa «principale source de revenu». Si le contribuable est 
incapable de satisfaire au premier critère, il ne peut déduire 
aucune perte. S’il satisfait au premier critère mais pas au 
second, il peut déclarer une perte agricole restreinte. La 
Cour de l’impôt n’a pas tenu compte de la différence qui 
existe entre le critère a appliquer pour déterminer si l’agri- 
culture est la principale source de revenu d’un contribuable 
et le critère à appliquer pour déterminer si un contribuable 
a une expectative raisonnable de profit. 

Les capitaux investis, le temps consacré à l’activité et la 
rentabilité sont les facteurs cumulatifs qui détermineront si 
l’agriculture sera considérée comme une «entreprise secon— 

daire» visée par les dispositions relatives à la perte agricole 
restreinte. Aucun facteur n’est décisif. Il ne faisait aucun 
doute que le contribuable a investi des montants considéra- 
bles dans l’élevage des chevaux. Toutefois, la Cour de 
l’impôt a commis une erreur dans son appréciation de la 
preuve qui lui a été soumise du point de vue à la fois de 
l’orientation professionnelle du contribuable et de la rentabi- 
lité potentielle de l’entreprise d’élevage de chevaux. Le 
contribuable n’a pas modifié son orientation professionnelle 
en 1980 au point que l’exercice de la médecine est devenu 
une entreprise secondaire en regard de son entreprise



[1998] 1 CF. 

phasing out his medical practice. Finally, the taxpayer 
required his medical income to live off and fund the 
purchase of new horses and other aspects of the horse 
operations. 

Taxpayers must establish that the net income that could 
reasonably be expected to be earned from farming was 
substantial in relation to their other income source. In tax 
law, a “reasonable expectation of profit” is not synonymous 
with an “expectation of reasonable profits”. With respect to 
the profitability factor, quantum is relevant because it 
provides a basis on which to compare potential farm income 
with that actually received by the taxpayer from the compét- 
ing occupation. Evidence to support a finding of reasonable 
expectation of “substantial” profits from farming is required. 
No évidence was presented to show what profit the taxpayer 
might reasonably have earned, but for the two setbacks 
which gave rise to the loss, and whether that amount would 
have been considered substantial when compared to his 
professional income. The taxpayer should have provided 
evidence to enable the Tax Court to estimate quantitatively 
what that profit might have been. The Tax Court addressed 
the matter solely in terms of whether there was a business, 
i.e. whether there was a reasonable expectation of profit. lt 
did not analyze what profit might have been eamed by the 
taxpayer in the taxation years in question. Having regard to 
the fact that no one factor is décisive and to the primary 
findings of fact made by the Tax Court Judge, the tax- 
payer’s chief source of income for thé years in question 
came from his médical practice. Thé herse—farming business 
was merely a sideline business. 

Thé fact is that hobby farmers who purchase or breed race 
horses rarely have a reasonable expectation of profit but 
carry on with blatant indifférence to the losses incurred. If 
they wish to seek tax relief, they should resort to législative 
channels rather than litigation before thé Tax Court of 
Canada. Thé judicial system can no longer afford to encour— 

age taxpayers t0 launch these hopeless cases. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Income Tax Act, S.C. 1970—71-72, c. 63, s. 3l (as am. 

by S.C. 1973-74, c. l4, s. 7; 1979, c. 5, s. 9; 1988, c. 

55, s. 16). 
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d’élevage. La décision du contribuable de délaisser les pur- 
sang pour investir dans les trotteurs était une décision 
d’affaires et non une modification de son orientation 
professionnelle. Rien ne permettait de conclure qu’il se 

retirait progressivement de la profession médicale. Enfin, le 
contribuable avait besoin dé son revenu provenant de 
l’exercice de la médecine pour vivre et financer l’achat de 
nouveaux chevaux et d’autres aspects de ses activités 
d’élevage. 

Les contribuables ont la charge de prouver que le revenu 
net qu’ils pourraient raisonnablement s’attendre de tirer de 
l’agriculture est considérable par rapport à leur autre source 
de revenu. En droit fiscal, les tenues «expectative raisonna— 

ble de profit» et «expectative de bénéfices raisonnables» ne 
sont pas synonymes. En cé qui concerne le facteur de la 
rentabilité, le montant est pertinent parce qu’il permet de 
comparer un revenu agricole potentiel avec le revenu que le 
contribuable a effectivement tiré de l’autre occupation. Il 
faut des éléments de preuve de nature à appuyer une 
conclusion d’expectative raisonnable de bénéfices «considé- 
rables» en provenance de l’agriculture. Le contribuable n’a 
fourni aucun élément de preuve sur ce qu’il aurait raisonna- 
blement pu gagner n’eussent été les deux contretemps qui 
sont à l’origine de la perte, ni sur la question de savoir si le 
montant aurait été jugé considérable par rapport à son 
revenu de profession libérale. Le contribuable aurait dû 
fournir à la Cour de l’impôt des éléments de preuve permet- 
tant d’évaluer à combien ce bénéfice aurait pu s’élever. La 
Cour de l’impôt a examiné l’affaire uniquement du point de 
vue de l’existence d’une entreprise, c’est-à—dire du point de 
vue de l’existence d’une expectatiVé raisonnable de profit. 
Elle n’a pas effectué d’analyse du bénéfice que le contribua— 
ble aurait pu réaliser au cours des années d’imposition en 
cause. Compte tenu du fait qu’aucun facteur n’est décisif et 
des conclusions de fait fondamentales que 1e juge de la Cour 
de l’impôt a tirées, la principale source de revenu du 
contribuable au cours des années en question était l’exercice 
de la médecine. L’élevage des chevaux était purement une 
entreprise secondaire. 

Le fait est que les agriculteurs amateurs qui achètent ou 
élèvent des chevaux de course ont rarement une expectative 
raisonnable de profit mais demeurent ouvertement indiffé- 
rents aux pertes subies. S’ils désirent obtenir un allégement 
fiscal, ils devraient le faire par les voies législatives au lieu 
d’intenter une poursuite devant la Cour canadienne de 
l’impôt. Le système judiciaire ne peut plus se permettre 
d’encourager les contribuables à engager des poursuites 
désespérées. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi de l’impôt sur le revenu, S.C. 1970—71—72, ch. 63, 
art. 31 (mod. par S.C. 1973—74, ch. 14, art. 7; 1979, 
ch. 5, art. 9; 1988, ch. 55, art. 16).
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APPEAL from Tax Court of Canada’s (Donnelly v. 

Canada, 91-2054 (IT), Beaubier J ., judgment dated 

17/9/93, T.C.C., not reported) decision permitting the 
taxpayer to deduct the full amount of certain farming 
10sses from his professional income. Appeal allowed. 
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Deputy Attorney General of Canada for 
appellant. 
Stephenson & Stephenson, Toronto, for respon- 
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T he following are the reasons for judgment ren— 

dered in English by 

[1] ROBERTSON J.A: Though it has been 20 years 

since Moldowan v. The Queen, [1978] l S.C.R. 480 

JURISPRUDENCE 

DÉCISION APPLIQUÉE: 

Moldowan c. La Reine, [1978] l R.C.S. 480; (1977), 77 
D.L.R. (3d) 112; [1977] CTC 310; 77 DTC 5213; 15 

N.R. 476. 

DISTINCTION FAITE AVEC: 

R. c. Graham, [1985] 2 cr. 107; [1985] 1 C.T.C. 380; 
(1985), 85 DTC 5256; 59 N.R. 221 (C.A.). 

DECISIONS CITÉES: 

Timpson (R.) c. M.R.N., [1993] 2 C.T.C. 55; (1993), 93 
DTC 5281; 157 N.R. 237 (C.A.F.); Succession Poirier 
(B.) c. Canada, [1992] 2 C.T.C. 9; (1992), 92 DTC 
6335; 142 N.R. 156 (C.A.F.); Connell (J.P.) c. M.R.N., 
[1992] 1 C.T.C. 182; (1992), 92 DTC 6134; 139 N.R. 
204 (C.A.F.); Roney (C.H.) c. M.R.N., [1991] l C.T.C. 
280; (1991), 91 DTC 5148; 124 N.R. 368 (C.A.F.); 
Morrissey c. Canada, [1989] 2 C.F. 418; [1989] 1 

C.T.C. 235; (1988), 89 DTC 5080; 95 N.R. 140 (C.A.); 
Gordon (R. T.) c. La Reine, [1986] 2 C.T.C. 280; (1986), 
86 DTC 6426; 6 F.T.R. 53 (C.F. lrc inst.); Mot! (P.S.) 
c. M.R.N., [1988] 2 C.T.C. 127; (1988), 88 DTC 6359; 

. 20 F.T.R. 33 (C.F. 1rc inst.); Mohl (G.) c. Canada, 
[1989] 1 C.T.C. 425; (1989), 89 DTC 5236; 27 F.T.R. 
97 (C.F. 1rc inst.); Graham (P E) c La Reine, [1983] 
CTC 370; 83 DTC 5399 (C.F. l‘c inst.). 

APPEL de la décision (Donnelly c. Canada, 
91—2054 (IT), le juge Beaubier, jugement en date du 
17—9-93, C.C.I., non publié) par laquelle la Cour cana— 

diemre de l’impôt a autorisé le contribuable à déduire 
de son revenu de profession libérale la totalité de 

certaines pertes agricoles. Appel accueilli. 

AVOCATS: 

Kathtyn R. Philpott pour l’appelante. 

Roy E. Stephenson pour l’intimé. 

PROCUREURSZ 

Le sous—procureur général du Canada pour 
l’appelante. 
Stephenson & Stephenson, Toronto, pour l’intimé. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 

jugement rendus par 

[1] LE JUGE ROBERTSON, J.C.A.: Méme s’il s’est 

écoulé vingt ans depuis que l’arrêt Moldowan c. La
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was decided, we continué to hear appeals involving 
taxpayers who earn their income in the city and lose 

it in thé country. In this appeal, thé respondent 

taxpayer, a médical practitioner, sought to deduct from 
his professional income the fiJll amount of farming 
losses incurred in the 1986, 1987 and 1988 taxation 
years. According to Moldowan, the taxpayer must 
satisfy two tests in order to succeed. First, he must 
establish that the farming operation gave rise to a 

“reasonable expectation of profit” and, second, that his 
“chief source of income” is fanning (thé so-called 
“full-timé” fariner). If the taxpayer is unable to satisfy 
the first test no losses are deductible (the so-called 
“hobby” farrner). If he satisfies the first test but not 
the second then a restricted farm loss of $5,000 (now 
$8,500) is imposed under section 31 of the Income 
Tax Act [S.C. 1970-71—72, c. 63 (as am. by S.C. 1973— 

74, c. 14, s. 7; 1979, c. 5, s. 9; 1988, c. 55, s. 16)] 
(thé so-called “part-timé” farmer). 

[2] In thé présent appeal the Minister of National 
Revenue conceded that the farming operation gave rise 
to a reasonable expectation of profit. That concession 
was made with full knowledge that the taxpayer’s 
farming endeavour had not generated a profit in 21 

years (1972-1992). With respect to the Minister’s 
contention that farming was not the taxpayer’s chief 
source of income, the Tax Court of Canada disagreed, 
holding that the taxpayer could reasonably have 
looked to his farming business to provide the “bulk” 
of his income [Donnelly v. Canada, 91—2054 (IT), 
Beaubier J., judgment dated 17/9/93, T.C.C., not 
reported]. The Minister now argues that the Court 
below was in error in making that détermination. I 
agrée. In my respectful view, thé Tax Court Judge 

failed to appreciate the distinction between thé test to 

be applied when determining whether farming is a 

taxpayer’s chief source of income and that which is 

applicable when assessing whether a taxpayer has a 

reasonable expectation of profit. When thé issue is 

placed in this perspective it is not difficult to under- 
stand why thé Minister was willing to concede the 

Reine, [1978] l R.C.S. 480, a été rendu, nous conti- 
nuons d’entendre des appels concernant des contribua- 
bles qui gagnent leur revenu à la ville ét le perdent à 

la campagne. Dans le présent appel, le contribuable 
intimé est un médecin qui a cherché à déduire de son 
revenu de profession libérale la totalité des pertes 
agricoles qu’il a subies au cours des années d’imposi- 
tion 1986, 1987 et 1988. Selon l’arrêt Moldowan, le 
contribuable doit satisfaire à deux critères pour avoir 
gain de cause. Il doit démontrer, en premier lieu, que 
son exploitation agricole avait une «expectative 
raisonnable de profit» et, en second lieu, que l’agricul- 
ture est sa «principale source de revenu» (communé- 
ment appelé l’agriculteur «à temps complet»). Si le 
contribuable est incapable de satisfaire au premier 
critère, il ne peut déduire aucune perte (communément 
appelé l’agriculteur «amateur»). S’il satisfait au 
premier critère mais pas au second, il peut déclarer 
une perte agricole restreinte de 5 000 $ (maintenant 
8 500 $) par application de l’article 31 de la Loi de 
l’impôt sur le revenu [S.C. 1970-71—72, ch. 63 (mod. 
par S.C. 1973-74, ch. 14, art. 7; 1979, ch. 5, art. 9; 
1988, eh. 55, art. 16)] (communément appelé l’agricul- 
teur «à temps partiel»). 

[2] Dans le présent appel, le ministre du Revenu 
national a admis que l’exploitation agricole du contri- 
buable avait une expectative raisonnable de profit. Il 
l’a fait en sachant parfaitement que cette entreprise 
n’avait pas rapporté le moindre bénéfice en l’espace 
de vingt et un ans (de 1972 à 1992). En revanche, le 
ministre a soutenu que l’agriculture n’était pas la 
principale source de revenu du contribuable. La Cour 
canadienne de l’impôt n’était pas de cet avis et a 

statué qu’il était raisonnable pour le contribuable de 
croire qu’il tirerait la «majeure partie» de son revenu 
de son entreprise agricole [Donnelly c. Canada, 
91-2054 (IT), le juge Beaubier, jugement en date du 
17-9-93, C.C.I., inédit]. Le ministre prétend mainte- 
nant que le tribunal d’instance inférieure a rendu une 
décision erronée à cet égard. le suis d’accord avec lui. 
À mon avis, lé jugé de la Cour de l’impôt n’a pas 

ténu compte de la différence qui existe entre lé critère 
à appliquer pour déterminer si l’agriculture est la 
principale source de revenu d’un contribuable et le 

critère à appliquer pour déterminer si un contribuable 
a une expectative raisonnable de profit. Quand on
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latter point. As is explained below, the legal test for 
establishing fanning as a chief source of income is, on 

an evidential level, a more onerous one. 

[3] At all material times, the taxpayer was a practis— 

ing urologist who between 1959 and 1970 conducted 
a sole practice. In 1970 hé joined a partnership which 
enabled him to reduce his hours of work considerably. 
The partnership enabled the taxpayer to concentrate 
his practice into a 24-hour work week and provided 
him with an annual vacation leave of between 12 and 

l7 weeks. During the weeks he was practising medi— 

cine thé taxpayer would spend an additional 40 hours 
a week on his farming opération. During vacation 
periods thé taxpayer would spend up to 16 hours a day 
pursuing that venture. In short, the taxpayer “lived, ate 

and breathed horses” (Appeal Book, Appendix 1, at 

page 116). 

[4] Commencing in 1972 the taxpayer became 

involved in the thoroughbred industry. By 1975 thé 

taxpayer determined that standard—bred horses were a 

more “reliable investment”, and together with James 
Rankin and a third party, he turned his attention to 
this aspect of the horse—farming industry. By 1980 thé 
taxpayer and his partners were buying, breeding and 
racing standard—bred horses. Their intention was to 
race some horses and use the prize winnings to offset 
expenses. Profits would be derived from the breeding 
side but because of start up losses the taxpayer did not 
anticipate a profit until at least 1983 or 1984. During 
this period the taxpayer experienced two setbacks. In 
1983 Mr. Rankin was killed in an accident at which 
time the taxpayer revised his estimate for profitability 
to 1985 or 1986. Then in 1985 the North American 
market for both standard—bred and thoroughbred horses 

collapsed resulting in a substantial drop in horse 

prices. The collapse was triggered by changes to 
American tax laws which made the treatment of horse 

syndications (tax shelters) less attractive to investors. 
This in turn created a glut in the horse market and a 

severe drop in horse prices. 

envisage la question sous cet angle, on comprend 
facilement pourquoi le ministre était prêt à admettre ce 

dernier point. Ainsi qu’il est expliqué un peu plus loin, 
le critère juridique applicable pour déterminer si 
l’agriculture est la principale source de revenu d’un 
contribuable est plus exigeant sur le plan de la preuve. 

[3] Pendant toute la période pertinente, le contribua- 
ble a exercé la médecine comme urologue. Il l’a fait 
à titre individuel entre 1959 et 1970. En 1970, il s’est 
associé à d’autres médecins et a ainsi pu diminuer 
considérablement ses heures de travail. Cette associa— 

tion lui a permis de concentrer l’exercice de sa profes— 

sion sur une période hebdomadaire de vingt-quatre 
heures et de prendre entre douze et dix—sept semaines 
de vacances par armée. Au cours des semaines où le 
contribuable exerçait la médecine, il consacrait en plus 
quarante heures à son exploitation agricole. Pendant 
ses vacances, il consacrait jusqu’à seize heures par 
jour à cette entreprise. Bref, le contribuable [TRADUC— 

TION] «vivait, mangeait et élevait des chevaux» 
(Dossier d’appel, appendice l, à la page 116). 

[4] En 1972, le contribuable a commencé à s’intéres— 

ser à l’industrie des pur-sang. En 1975, il a déterminé 
que les trotteurs de race standard-bred constituaient un 
«placement [plus] sûr» et, avec James Rankin et un 
tiers, il s’est tourné vers cet aspect de l’industrie de 
l’élevage des chevaux. En 1980, le contribuable et ses 

associés ont cormnencé à acheter des trotteurs pour en 
faire l’élevage et les faire courir. Leur intention était 
de faire courir certains chevaux et d’utiliser les gains 
pour absorber les dépenses. Les bénéfices devaient 
provenir de l’élevage, mais à cause des pertes d’éta- 

blissement, 1e contribuable ne prévoyait pas faire de 

bénéfices avant au moins 1983 ou 1984. Au cours de 

cette période, le contribuable a eu deux contretemps. 
En 1983, M. Rankin est mort dans un accident ct le 
contribuable a, à ce moment-là, reporté à 1985 ou 
1986 sa prévision quant à la rentabilité. Puis, en 1985, 
le marché nord-américain des trotteurs et des pur-sang 
s’est effondré, ce qui a fait chuter considérablement 
les prix des chevaux. Cet effondrement a été provoqué 
par des modifications apportées aux lois fiscales 
américaines qui ont rendu la possession de chevaux en 

syndication (abris fiscaux) moins attrayante pour les 
investisseurs. Cette situation a, à son tour, créé une
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[5] Thé évidence accepted by the Tax Court Judge 

was that after 1984 thé taxpayer had liquidated all of 
his investments (RRSPs and an apartment building) 
and employed the proceeds in the horse-farming 
business. From 1972 to 1992 inclusive, the taxpayer’s 
breeding and racing activities produced losses 

approaching two million dollars. It is common ground 
that the yearly losses could not have been sustained 

without the taxpayer drawing upon his professional 
income. For the 1986, 1987 and 1988 taxation years 

the taxpayer’s net professional income versus net 
farming losses was as follows: 

surabondance de chevaux sur le marché et entraîné 
une forte baisse des prix. 

[5] Selon la preuve acceptée par le juge de la Cour 
de l’impôt, le contribuable a, après 1984, liquidé tous 
ses placements (son RÈER et un immeuble d’habita- 
tion) et investi les montants obtenus dans son entre- 
prise d’élevage de chevaux. Dé 1972 à 1992 inclusive- 
ment, 1es activités d’élevage et de course de chevaux 
du contribuable ont engendré des pertes de près de 

deux millions de dollars. Il est bien établi que le 

contribuable n’aurait pas pu subir les pertes annuelles 
en question s’il n’avait pu compter sur son revenu de 

profession libérale. Le revenu net que lé contribuable 
a tiré de l’exercice de la médecine et les pertes 
agricoles nettes qu’il a subies au cours des années 
d’imposition 1986, 1987 et 1988 sont les suivants: 

Revenu brut Revenu brut Revenu net Perte nette 
provenant provenant provenant de provenant 

Médical Farming Medical Farming de l’exercice d’une l’exercice d'une exploi- 
Gross Gross Net Net de la exploitation de la ration 

Year Income Income Income Loss Année médecine agricole médecine agricole 

1986 $204,397 $ 80,338 $142,239 $(l76.453) 1986 204 397 $ 80 338 S 142 239 $ (176 453 $) 
1987 $222,038 $189,935 $176,020 $028,424) 1987 222 038 $ 189 935 5 I76 020 $ (128 424 S) 
1988 $239,913 $106,730 $211,605 $034,639) 1988 239 913 $ 

' 
106 730 S 211 605 $ (134 639 $) 

[6] Despite the losses sustained by the taxpayer in 
each of the years spanning two décades, the Minister 
assessed him on the basis of there being a reasonable 

expectation of profit. The principal issue before the 
Tax Court was whether thé taxpayer was entitled to 

deduct thé full amount of the loss in each of the years 
or restricted to the $5,000 amount imposed under 
section 31 of the Act. Thé principal findings of the 
Tax Court Judge are as follows. 

[7] From 1983 and throughout thé taxation years in 
question thé standard-bred horse—breeding business 
“engaged the majority of [thé taxpayer’s] time and 

virtually all of his money.” The Tax Court Judge 

observed that the “unimpugned” expert évidence of 
Dr. McCarthy, a veterinarian, friend and business 
partner of the taxpayer, was that “start—up 10sses” with 
respect to thé breeding side of the business can persist 
for up to 10 years. Following these findings the Tax 

[6] Malgré les pertes que le contribuable a subies 
chaque année pendant deux décennies, le ministre a 

imposé 1e contribuable en partant du principe qu’il 
avait une expectative raisonnable de profit. La princi— 

pale question en litige devant la Cour de l’impôt était 
de savoir si le contribuable avait le droit de déduire la 
totalité de la perte subie au cours de chacune des 

années en question ou s’il était limité au montant de 

5 000 $ prévu à l’article 31 de la Loi. Les principales 
conclusions du juge de la Cour de l’impôt sont les 

suivantes. 

[7] À partir de 1983 et au cours des années d’impo— 

sition en cause, le contribuable «a consacré 1a majeure 
partie de son temps [à l’entreprise d’élevage de 

trotteurs] et [y a] investi pratiquement tout son ar- 

gent». Le juge de la Cour de l’impôt a fait remarquer 
que selon le témoignage d’expert «non contesté» du 
Dr McCarthy, qui est un vétérinaire, un ami et un 
partenaire commercial du contribuable, une entreprise 
d’élevage peut subir des «pertes d’établissement»
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Court Judge began his formal analysis by stating at 

page 15 of the oral reasons: “It remains to be deter- 

mined if [the taxpayer] was in business.” Following 
that assertion the Tax Court Judge concluded that in 
1980 there was a “change in direction” from the 

taxpayer’s medical practice to the horse-fanning 
business. Thé fact that the taxpayer had committed all 
of his capital to that business reinforced that con- 

clusion. Further on thé Tax Court Judge concluded 
that the practice of medicine had become a sideline to 
the “standardbred breeding business”. Finally, he 

determined that but for the setbacks endured by the 

taxpayer his horse-breeding opération would have 

provided the “bulk” of his income for the three 

taxation years in question. I turn now to the relevant 
principles of law. 

[8] A determination as to whether farming is a 

taxpayer’s chief source of income requires a favour— 

able comparison of that occupational endeavour with 
thé taxpayer’s other income source in terms of capital 
committed, time spent and profitability, actual or 
potential. The test is both a relative and objective one. 

It is not a pure quantum measurement. All three 
factors must be weighed with no one factor béing 
décisive. Yet there can be no doubt that the profitabili- 
ty factor poses the greatest obstacle to taxpayers 
seeking to persuade the courts that farming is their 
chief source of income. This is so because the 

evidential burden is on taxpayers to establish that the 
net income that could reasonably be expected to be 
earned from farming is substantial in relation to their 
other income source: invariably, employment or 
professional income. Were the law otherwise there 
would be no basis on which the Tax Court could make 
a comparison between thé relative amounts expected 

to be eamed from farming and the other income 

source, as required by section 31 of the Act. The 

extent to which the evidential burden regarding the 

profitability factor or test differs from thé one govern- 
ing the reasonable expectation of profit requirement is 
a matter which I will address more fully below. 

pendant une période pouvant aller jusqu’à dix ans. 

Après avoir fait ces constatations, le juge de la Cour 
de l’impôt a cormnencé son analyse proprement ditc 
en déclarant, à la page 13 de ses motifs rendus orale- 
ment: «Il reste à savoir si le [contribuable] exploitait 
une entreprise.» Après avoir fait cette affirmation, lc 
jugé de la Cour de l’impôt a conclu qu’en 1980 le 

contribuable a «modifié son orientation profession— 

nelle» et délaissé l’exercice de la médecine pour 
s’occuper d’élevage de chevaux. Le fait que le contri— 

buable avait investi tout son argent dans cette entre— 

prise a renforcé cette conclusion. Un peu plus loin, le 
juge de la Cour de l’impôt a conclu que l’exercice de 

la médecine était devenu une entreprise secondaire en 

regard de l’«entreprise d’élevage de trotteurs». Enfin, 
1e juge de la Cour de l’impôt a conclu que n’eusscnt 
été les contretemps susmentionnés, le contribuable 
aurait tiré la «majeure partie» de son revenu de son 
entreprise d’élevage au cours des trois années d’impo- 
sition en question. J ’en viens maintenant aux principes 
juridiques pertinents. 

[8] Pour déterminer si l’agriculture est la principale 
source de revenu d’un contribuable, il faut établir une 

comparaison favorable entre cette source dc revenu et 
l’autre source de revenu du contribuable sous l’angle 
des capitaux investis, du temps consacré à chacune et 
de la rentabilité présente et future. Il s’agit d’un critère 
à la fois relatif et objectif. Ce n’est pas une simple 
question de proportion. Ces trois facteurs doivent être 
soupésés et aucun d’eux n’est décisif. Malgré tout, il 
ne saurait y avoir de doute que le facteur de la renta— 

bilité est le principal obstacle auquel se heurtent les 

contribuables qui cherchent à convaincre les tribunaux 
que l’agriculture est leur principale source de revenu. 
Il en est ainsi parce que les contribuables ont la 
charge de prouver que le revenu net qu’ils pourraient 
raisomtablement s’attendre de tirer de l’agriculture cst 

considérable par rapport à leur autre source de revenu: 
il s’agit invariablement d’un revenu d’emploi ou de 

profession libérale. Si la règle de droit était différente, 
la Cour de l’impôt n’aurait aucun moyen d’établir une 

comparaison entre les montants relatifs censés être 

tirés de l’agriculture et de l’autre source de revenu, 
ainsi que le prévoit l’article 3l de la Loi. l’approfon- 
dirai un peu plus loin la question de la mesure dans 
laquelle le fardeau de preuve pour ce qui est de la
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[9] In summary, thé cumulative factors of capital 
committed, time spent and profitability will détermine 
whether farming will be regarded as a “sideline 
business” to which the restricted farm loss provisions 
apply. These guiding principles flow from the follow- 
ing décisions: Moldowan (supra); Timpson (R) v. 

M.N.R., [1993] 2 C.T.C. 55 (F.C.A.); Poirier (B.) 
Estate v. Canada, [1992] 2 C.T.C. 9 (F.C.A.); 
Connell (J.P.) v. MN.R., [1992] 1 C.T.C. 182 

(F.C.A.); Roney (C.H.) v. M.N.R., [1991] 1 C.T.C. 280 

(F.C.A.); Morrissey v. Canada, [1989] 2 F.C. 418 

(C.A.); Gordon (R. T.) v. The Queen, [1986] 2 C.T.C. 
280 (F.C.T.D.); Mott (P.S.) v. M.N.R., [1988] 2 C.T.C. 
127 (F.C.T.D.); and Mohl (G.) v. Canada, [1989] 1 

C.T.C. 425 (F.C.T.D.). 

[10] There is no question in this case that the 

taxpayer committed significant capital investment to 
the horse-farming activity. As noted earlier his losses 

were approaching the $2 million mark. This factor is 
in his favour. It is the two remaining elements of time 
spent and profitability which are more problematic for 
the taxpayer. 

[11] With respect to time spent, I am not persuaded 

that the taxpayer changed occupational direction in 
1980 such that medicine became a sideline to his 
farming endeavour. I reach that conclusion for three 
reasons. Firstly, thé taxpayer’s shift in focus from 
thoroughbred to standard-bred horses in 1980 repré- 
sents a business décision, not a change in occupational 
direction. From the time he purchased his first horse 

in 1972, the taxpayer’s farming activities focused on 
the purchase and breeding of horses. Secondly, the 

evidence indicates that the taxpayer entered into his 
current medical partnership arrangement in 1970. 

While he may have endeavoured to reduce his work- 
load or take more vacation timé, the record does not 
indicate any appreciable change in the taxpayer’s 
médical practice. During the three years in question, 
the taxpayer continued to see approximately 74 

patients a week at his clinic (Appeal Book, Appendix 
1, at page 197). In 1988, he performed 612 surgeries 

rentabilité diffère de celui qui régit l’expectative 
raisonnable de profit. 

[9] En résumé, les capitaux investis, le temps consa— 

cré à l’activité et la rentabilité sont les facteurs cumu— 

latifs qui détermineront si l’agriculture sera considérée 
comme une «entreprise secondaire» visée par les 

dispositions relatives à la perte agricole restreinte. Ces 

principes directeurs découlent des décisions suivantes: 
Moldowan (supra); T impson (R) c. M.R.N., [1993] 2 

C.T.C. 55 (C.A.F.); Succession Poirier (B. ) c. Canada, 
[1992] 2 C.T.C. 9 (C.A.F.); Connell (J.P.) c. M.R.N., 
[1992] 1 C.T.C. 182 (C.A.F.);Roney (CH) c. M.R.N., 
[1991] l C.T.C. 280 (C.A.F.); Morrissey c. Canada, 
[1989] 2 CF. 418 (C.A.); Gordon (R.T.) c. La Reine, 
[1986] 2 C.T.C. 280 (C.F. 1'c inst.); Mort (P.S.) c. 

M.R.N., [1988] 2 C.T.C. 127 (C.F. 1re inst.); et Mohl 
(G) c. Canada, [1989] 1 C.T.C. 425 (C.F. 1re inst.). 

[10] Nul doute qu’en l’espèce le contribuable a 

investi des montants considérables dans l’élevage des 

chevaux. Ainsi qu’il vient d’être mentionné, le contri- 
buable a subi des pertes de près de deux millions de 

dollars. Ce facteur joue en sa faveur. Ce sont les deux 
autres éléments, soit le temps consacré à l’élevage et 
la rentabilité, qui posent plus de problèmes au contri— 

buable. 

[11] En ce qui concerne le temps consacré à l’éleva— 

ge, je ne suis pas convaincu que le contribuable a 

modifié son orientation professionnelle en 1980 au 
point que l’exercice de la médecine est devenu une 
entreprise secondaire en regard de son entreprise 
d’élevage. Voici les trois raisons pour lesquelles 
j’arrive à cette conclusion. Premièrement, la décision 
du contribuable de délaisser les pur-sang pour investir 
plutôt dans les trotteurs en 1980 est une décision 
d’affaires et non une modification de son orientation 
professionnelle. Depuis l’achat de son premier cheval 
en 1972, le contribuable a axé ses activités agricoles 
sur l’achat de chevaux pour en faire l’élevage. Deuxiè— 

mement, il ressort de la preuve que l’actuel contrat 
d’association entre le contribuable et d’autres méde- 
cins a été conclu en 1970. Il se peut que le contribua— 

blé ait tenté de diminuer sa charge de travail ou de 

prendre plus de vacances, mais le dossier ne révèle 
aucun changement notable dans son exercice de la
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(supra, at page 196]. As of 1993, the taxpayer was 
still taking on approximately 18 new patients per week 

(supra, at page 201). There is no indication he was 

phasing out the medical practice. This leads inexorably 
to my third point: the taxpayer acknowledged that he 

required his medical income to live off and fund the 
purchase of new horses and other aspects of the horse 
operations (supra, at page 216). Under these circum- 
stances, it is difficult to see how he can be described 
as having changed his occupational direction. It cannot 
be denied that the time devoted to horse farming was 

significant, but this quantitative factor alone does not 
accurately reflect the reality that the taxpayer was 

financially dependent upon his medical practice and 

primary income—earning occupation. 

[12] Any doubt as to whether the taxpayer’s chief 
source of income is farming is resolved once consider- 
ation is given to the element of profitability. There is 
a différence between the type of évidence thé taxpayer 
mustadduce concerning profitability under section 31 

of the Act, as opposed to that relevant to thé reason- 

able expectation of profit test. In the latter case the 

taxpayer need only show that there is or was an 

expectation of profit, be it $1 or $1 million. It is well 
recognized in tax law that a “reasonable expectation of 
profit” is not synonymous with an “expectation of 
reasonable profits”. With respect to thé section 31 

profitability factor, however, quantum is relevant 
because it provides a basis 011 which to compare 
potential farm income with that actually received by 
the taxpayer from the competing occupation. In other 
words, we are looking for evidence to support a 

finding of reasonable expectation of “substantial” 
profits from farming. 

[13] In thé présent case, it was incumbent on thé 

taxpayer to establish what he might have reasonably 

médecine. Au cours des trois années en cause, le 
contribuable a continué de voir environ 74 patients par 
semaine à sa clinique (Dossier d’appel, appendice l, 
à la page 197). En 1988, il a effectué 612 interven- 
tions chirurgicales (supra, à la page 196). En 1993, le 
contribuable acceptait encore environ 18 nouveaux 
patients par semaine (supra, à la page 201). Rien ne 
permet de conclure qu’il se retirait progressivement de 
la profession médicale. Cette constatation m’amène 
inexorablement à mon troisième point: le contribuable 
a reconnu qu’il avait besoin de sort revenu provenant 
de l’exercice de la médecine pour vivre et financer 
l’achat de nouveaux chevaux et d’autres aspects de ses 

activités d’élevage (supra, à la page 216). Dans ces 

circonstances, il est difficile de voir comment on peut 
considérer le contribuable comme un homme ayant 
modifié son orientation professionnelle. On ne saurait 
nier que le contribuable consacrait énormément de 

temps à l’élevage des chevaux, mais ce facteur quanti- 
tatif, pris isolément, ne reflète pas fidèlement la 

réalité, savoir que le contribuable dépendait financière- 
ment de l’exercice de la médecine, qui était son 
principal gagne-pain. 

[12] L’analyse du facteur de la rentabilité permet de 
dissiper les doutes qui subsistent quant à savoir si la 
principale source de revenu d’un contribuable est 
l’agriculture. Il existe une différence entre le genre de 
preuve qu’un contribuable doit produire concernant la 
rentabilité en vertu de l’article 3l de la Loi et le genre 
de preuve applicable à l’expectative raisonnable de 

profit. Dans ce dernier cas, le contribuable n’a qu’à 

démontrer qu’il a ou avait une expectative de profit, 
que ce soit un dollar ou un million de dollars. Il est 

bien établi en droit fiscal que les termes «expectative 
raisonnable de profit» et «expectative de bénéfices 
raisonnables» ne sont pas synonymes. En ce qui 
concerne la rentabilité prévue à l’article 31, toutefois, 
le montant est pertinent parce qu’il pertnet (le compa— 

rer un revenu agricole potentiel avec le revenu que le 

contribuable a effectivement tiré de l’autre occupation. 
Autrement dit, nous cherchons des éléments de preuve 

de nature à appuyer une conclusion d’expectative 
raisonnable de bénéfices «considérables» en prove— 

nance de l’agriculture. 

[l3] En l’espèce, il incombait au contribuable de 

démontrer ce qu’il aurait raisonnablement pu gagner



[1998] 1 C.F. CANADA c. DONNELLY 523 

eamed but for the two setbacks which gave rise to the 

loss: namely the death of Mr. Rankin and thé décline 

in horse prices. I say this because thé Tax Court Judge 

concluded that but for these setbacks the taxpayer 
would have earned the bulk of his income from 
farming in the three taxation years in question. While 
there is no doubt that the loss of Mr. Rankin, and the 

changes in American tax law had a negative and 

unexpected impact on thé business, no évidence was 

presented to show what profit the taxpayer might have 

eamed had these events not occurred and whether the 

amount would have been considered substantial when 

compared to his professional income. It was not 
enough for the taxpayer to claim that hé might have 

earned a profit. He should have provided sufficient 
evidence to enable the Tax Court Judge to estimate 

quantitatively what that profit might have been. 

[l4] In my respectful view, neither the taxpayer nor 
thé Tax Court Judge pursued thé issue in thé mariner 

outlined above. Rather they continued t0 address the 

matter solely in terms of whether there was a business, 

that is to say whether there was a reasonable expecta- 

tion of profit. Given thé Minister’s concession on this 

point, the Tax Court Judge’s analysis, commencing at 

page 15 of his reasons, is misdirected. This misdirec- 

tion manifests itself at pages l6 and l7 of the reasons 

for judgment: 

Both the Crown and the Appellant consider that the 
Appellant can expect a profit. Given thé concrete évidence 
of the quality of foals listed for sale, the Court finds that 
even in 1986, 1987 and 1988 the Appellant had a reasonable 
expectation of profit which has been (in hindsight) négative- 

ly impacted by thé unexpectedly long-term effects of the 
changes in the United States Internal Revenue Code and the 
current continuing recession. It was, in 1986, 1987 and 

1988, reasonable to expect that his horse—breeding business 
would provide thé bulk of his income, even compared to his 
medical income. In 1986, 1987 and 1988 he could reasona- 

bly expect to look to his horse-breeding opération alone for 
his income, especially in those years when thé full impact 
of the tax changes and the current recession had not taken 
effect. It was possible to anticipate that racing would cover 
current expenses and that a good breeding programme would 
provide substantial profit. 

n’eussent été les deux contretemps qui sont à l’origine 
de la perte, à savoir le décès de M. Rankin et la baisse 

des prix dés chevaux. Je dis cela parce que le juge de 

la Cour de l’impôt a conclu que sans ces deux contre- 
temps le contribuable aurait tiré la majeure partie de 

son revenu de l’agriculture au cours des trois années 

d’imposition en question. Il ne fait aucun doute que la 

perte de M. Rankin et les modifications qui ont été 

apportées aux lois fiscales américaines ont eu un effet 
négatif et inattendu sur l’entreprise, mais le contribua— 

ble n’a fourni aucun élément dé preuve sur les bénéfi- 
ces qu’il aurait pu réaliser si ces événements ne 

s’étaient pas produits ni sur la question de savoir si le 

montant aurait été jugé considérable par rapport à son 

revenu de profession libérale. Le contribuable ne 

pouvait pas se contenter d’affirmer qu’il pourrait avoir 
réalisé un bénéfice. Il aurait dû fournir assez d’élé- 

ments de preuve pour permettre au juge de la Cour de 
l’impôt d’évaluer à combien ce bénéfice aurait pu 
s’élever. 

[14] À mon avis, ni le contribuable ni le juge de la 
Cour de l’impôt n’ont donné suite à la question dé la 
manière qui vient d’être décrite. Ils ont plutôt continué 
de l’examiner uniquement du point de vue de l’exis— 

tence d’une entreprise, c’est-à-dire du point de vue de 

l’existence d’une expectative raisonnable de profit. 
Comme le ministre a admis ce point, l’analyse que fait 
le juge de la Cour de l’impôt à partir de la page 13 de 

ses motifs est mal orientée. Cela est apparent aux 

pages 14 et 15 de ses motifs du jugement: 

La Couronne et l’appelant estiment tous deux que l’appe— 

lant a une expectative de profit. Etant donné la preuve 
patenté de la qualité des poulains qui seront mis en vente, 
j’en arrive à la conclusion que même en 1986, 1987 ét 1988, 
l’appelant avait une expectative raisonnable de profit, qui a 

été compromise subitement (avec le recul) par les effets 
persistantsdes modifications apportées au Internal Revenue 
Code des Etats—Unis et de la récession actuelle qui persiste. 
En 1986, en 1987 et en 1988, il était raisonnable pour 
l’appelant de croire qu’il tirerait la majeure partie de son 
revenu de son entreprise d’élevage de chevaux, même en 

comparaison de son revenu de médecin. Au cours des 

années en cause, l’appelant pouvait raisonnablement s’atten- 
dre à ce que son revenu provienne entièrement de son 
entreprise d’élevage de chevaux, surtout qu’à ce moment—là, 

les effets des modifications au régime fiscal et de la réces- 
sion actuelle ne s’étaient pas encore fait pleinement sentir. 
Il était possible de prévoir que la course de chevaux 
permettrait de faire face aux dépenses courantes et qu’un
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The Tax Court Judge did not engage in an analysis of 
what profit might have been earned by the taxpayer in 
each of the three taxation years in question. No doubt 
this gap was occasioned in part by the taxpayer’s 
failure to adduce the necessary evidence as reflected 
in the testimony of Dr. McCarthy. His évidence was 

directed at whether the horse—farming opération gave 

rise to a reasonable expectation of profit. He admitted 

that he had never reviewed the taxpayer’s books nor 
compared the business’ revenue and expenses (see 

Appeal Book, Appendix 1, at pages 20 and 79—80). Hé 

could offer no opinion on the potential profitability of 
the horse—farming business. 

[15] In oral argument, counsel for the taxpayer 
sought to persuade us of the profitability of the 

farming opérations by référence to the evidence from 
the examination for discovery of Rosemarie Weber, 

thé Revenue Canada Assessment Officer who handled 

this file. Portions of the transcript from the examina- 

tion were read in at trial (see Appeal Book, Appendix 
1, at pages 221—227). Ms. Weber stated that in her 
opinion, the horse-farming activity had a reasonable 
expectation of profit, based on the quality of horses 

purchased by the taxpayer and his knowledge of 
horses generally. That evidence, however, supports 

only the concession that there was a reasonable 

expectation of profit (see Appeal Book, Appendix 1, 

at pages 221-227). Once again, there is a failure to 

appreciate the onus that was on the taxpayer to satisfy 
the Judge below that he would have or could have 

reasonably earned a profit of “X” dollars but for the 
unforeseen setbacks. This the taxpayer did not do and 

it is improbable that he could have met the evidential 
burden. I say this because the documentary evidence 

reveals that in those taxation years where the taxpayer 

was about to earn a profit, hé would simply purchase 

a horse or two with thé result that thé farming oper- 

ation incurred a loss. 

[16] Thé taxpayer admitted that he did not prédéter— 

mine from year-to—year the amount he would spend in 

bon progrannne d’élevage rapporterait des bénéfices consi— 

dérables. 

Le juge de la Cour de l’impôt n’a pas effectué d’ana— 

lyse du bénéfice que le contribuable aurait pu réaliser 
au cours de chacrme des trois arnrées d’imposition en 

cause. Nul doute que cette omission est en partie 
attribuable au fait que le contribuable n’a pas produit 
les éléments de preuve nécessaires, comme le fait 
ressortir le témoignage du Dr McCarthy. Cc témoi— 

gnage a porté sur la question de savoir si l’entreprise 
d’élevage de chevaux avait une expectative raisonna— 

ble de profit. Le témoin a reconnu qu’il n’avait jamais 
examiné les livres comptables du contribuable ni 
comparé les recettes et les dépenses de l’entreprise 
(voir le Dossier d’appel, appendice 1, aux pages 20, 
79 et 80). Il a été incapable d’émettre une opinion sur 
la rentabilité future de cette entreprise. 

[15] Dans son argumentation, l’avocat du contribua- 
ble a cherché à nous convaincre de la rentabilité des 

activités agricoles du contribuable en se référant à 

l’interrogatoire préalable de la répartitrice de Revenu 
Canada qui a traité le dossier, Rosemarie Weber. Des 

passages de la transcription de cet interrogatoire 
préalable ont été versés au dossier au procès (voir lc 
Dossier d’appel, appendice 1, aux pages 221 à 227). 
Mmc Weber a déclaré que, selon elle, l’entreprise 
d’élevage de chevaux avait une expectative raisonna— 

ble de profit, vu la qualité des chevaux achetés par le 
contribuable et sa connaissance des chevaux en 

général. Toutefois, ce témoignage appuie uniquement 
la reconnaissance d’une expectative raisonnable de 

profit (voir le Dossier d’appel, appendice 1, aux 
pages 221 à 227). Une fois de plus, il n’a pas été tenu 
compte du fardeau qui incombait au contribuable de 

convaincre le juge du tribunal d’instance inférieure 
qu’il aurait ou pourrait avoir raisormablement réalisé 
un bénéfice de «X» dollars n’eussent été les deux 
contretemps. Il né l’a pas fait, et il est peu probable 
qu’il aurait pu s’acquitter de ce fardeau. Je dis cela 

parce que la preuve documentaire révèle qu’au cours 

des années d’imposition pendant lesquelles le contri- 
buable allait faire un bénéfice, il achetait tout simple— 

ment un ou deux chevaux, de sorte que l’entreprise 
d’élevage subissait une perte. 

[16] Le contribuable a reconnu qu’il ne prédétermi— 

nait pas d’une année à l’autre le montant qu’il consa—
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the purchase of new horses. His records indicate that 

any money eamed from thé horse business, as well as 

additional income transferred from the medical prac- 

tice, was used to purchase new horses. Arguably, his 
actions do not indicate any desire to earn income from 
the horse-farming business during the taxation years in 
question. Rather, it would seem that his consistent 

reinvestrnent in new stock pointed to a désire to 
improve his stables, perhaps with the hope that he 

could retire in the future and live off thé horse- 

farming incomé at that timé. 

[17] Finally, the taxpayer relies on R. v. Graham, 

[1985] 2 F.C. 107 (C.A.). To my knowledge, this is 

the only case where a taxpayer has succeeded before 
the Court of Appeal in arguing that his farming 
business provided his chief source of income, despite 

employment in another area. In my opinion, there are 

two ways to distinguish Graham. First it can be 

argued that thé Court applied an outmoded test which 
was further redefined in subsequent jurisprudence: see 

Morrissey v. Canada, supra. In Graham thé Court 
applied a two-stage analysis. Was there a reasonable 

expectation of profit and, if so, what was the tax- 
payer’s “ordinary mode and habit of work”? At page 

113 thé Court concluded that, “in the very unusual 

circumstances of this case”, thé taxpayer’s employ— 

ment did not preclude thé Trial Judge from finding 
that the- main préoccupation of thé taxpayer was 
farming [Graham (P E) v The Queen, [1983] CTC 
370 (F.C.T.D.)]. The second method of distinguishing 
Graham is the classical one—on thé facts. 

[18] In Graham, the majority of the Court allowed 
a taxpayer to deduct full farm losses despite the fact 
that he held full-timé employment with Ontario Hydro. 
The taxpayer, who was raised on a farm, arranged a 

flexible shift schedule around his hog-farming opér- 

ation and took his holidays, days without pay and shift 
tradés to accommodate planting and harvesting time. 

crerait à l’achat de nouveaux chevaux. Ses registres 
indiquent que les sommes qu’il tirait de l’entreprise 
d’élevage, ainsi que le revenu supplémentaire prove— 

nant de l’exercice de 1a médecine, servaient à acheter 
de nouveaux chevaux. On peut soutenir que les actes 

du contribuable ne traduisaiént aucun désir de tirer un 
revenu de son entreprise d’élevage de chevaux au 

cours des années d’imposition en question. Au contrai- 
re, il semblerait que le fait qu’il réinvestissait périodi- 
quement dans de nouveaux chevaux dénotait un désir 
d’améliorer ses écuries, peut-être dans l’espoir de 

prendre sa retraite un jour et de vivre du revenu tiré 
de son entreprise d’élevage à ce moment-là. 

[17] En dernier lieu, le contribuable invoque l’arrêt 
R. c. Graham, [1985] 2 CF. 107 (C.A.). A ma con— 

naissance, il s’agit de la seule affaire dans laquelle un 
contribuable a eu gain de cause devant la Cour d’appel 

après avoir soutenu que son entreprise agricole était sa 

principale source de revenu même s’il exerçait un 
emploi dans un autre domaine. Selon moi, il y a deux 
façons d’établir une distinction d’avec l’affaire 
Graham. Premièrement, on peut soutenir que la Cour 
a appliqué un critère désuet qui a été redéfini dans 
d’autres décisions: voir l’arrêt Morrissey 6. Canada, 
supra. Dans l’affaire Graham, la Cour a effectué une 

analyse en deux étapes. Existait-il une expectative 
raisonnable de profit et, dans l’affirmative, quelles 
étaient les «habitudes et la façon coutumière de 

travailler» du contribuable? À la page 113, la Cour a 

conclu que, «[é]tant donné les circonstances exception- 
nelles de la présente espèce», l’emploi du contribuable 
n’empêchait pas le juge de première instance de 

conclure que l’agriculture était la principale préoccu- 
pation du contribuable [Graham (P E) c La Reine, 
[1983] CTC 370 (C.F. 1re inst.)]. La deuxième mé- 

thode pour établir une distinction d’avec l’arrêt 
Graham est la méthode classique, c’est-à-dire la 
méthode fondée sur les faits. 

[18] Dans l’arrêt Graham, les juges majoritaires de 

la Cour ont autorisé le contribuable à déduire la 
totalité des pertes agricoles qu’il avait subies malgré 
le fait qu’il travaillait à temps plein pour Hydro— 

Ontario. Le contribuable, qui avait grandi sur une 

ferme, avait un horaire souple de travail par postes 

autour de son entreprise d’élevage porcin et prenait
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Hé also made arrangements with his employer to leave 

work in the case of an emergency at the farm. The 

taxpayer worked eight hours a day at his employment 
and a further 11 hours a day on thé farrn. Both thé 

taxpayer’s wife and 16-year-old son performed the 

necessary tasks during his absences from the farm. 
Finally, the taxpayer was able to obtain needed 

financing from the Ontario Farm Loan Board which 
did not lend money to part-timé farmers: see [1983] 
CTC 370 (F.C.T.D.), at page 374. Against this back— 

ground the majority viewed the principal issue in 
terms of whether a person could have employment in 
two full—timé occupations at the same time. The 

dissenting judge (Marceau J .A.) viewed the issue in 
terms of a taxpayer who held a full—timé job, was 
“seriously” involved in farming but who could not 
expect to generate “significant” profits from the latter 
enterprise. 

[19] In the end, Graham stands or falls on its unique 
facts. But there is at least one lesson that can be 

derived from the case. It seems to me that Graham 
cornes closer to a case in which an otherwise full-timé 
farmer is forced to seek additional income in the city 
to offset losses incurred in the country. The second 

generation farmer who is unable to adequately support 

a family may well turn to other employment to offset 
persistent annual losses. These are the types of cases 

which never make it to the courts. Presumably, thé 
Minister of National Revenue has made a policy 
decision to concede the reasonable expectation of 
profit requirement in situations where a taxpayer’s 

family has always looked to fanning as a means of 
providing for their livelihood, albeit with limited 
financial success. The same policy considerations 

allow for greater weight to be placed on the capital 

and time factors under section 31 of the Act, while 
less weight is given to profitability. I have yet to see 

a case where the Minister denies such a taxpayer the 
right to deduct full farming losses because of a 

competing income source. Perhaps this is because it is 

unlikely a hog farmer such as Mr. Graham would 
pursue the activity as a hobby. 

ses vacances, des jours de congé sans solde et des 

changements de quarts pendant les périodes de planta— 

tion et de récolte. Il s’était également arrangé avec son 

employeur pour pouvoir s’absenter du travail en cas 

d’urgence à la ferme. Chaque jour, le contribuable 
consacrait huit heures à son emploi et onze autres 
heures à son exploitation agricole. La fertnne et le fils 
de seize ans du contribuable accomplissaient les tâches 

indispensables pendant que celui—ci s’absentait. Enfin, 
le contribuable avait pu obtenir le financement néces- 

saire auprès de l’Ontario Farm Loan Board, qui ne 

prêtait pas d’argent aux agriculteurs à temps partiel: 
voir [1983] CTC 370 (C.F. 1” inst.), à la page 374. 
Examinant cette situation, la majorité a considéré que 

la question principale consistait à déterminer si une 
persorme pouvait travailler à temps plein dans deux 
domaines d’activité à la fois. Le juge d’appel Marceau 
(dissident) a examiné la question du point de vue d’un 
contribuable qui exerçait un emploi à temps plein, 
s’occupait «sérieusement» d’agriculture, mais ne 

pouvait pas s’attendre à tirer des bénéfices «considé— 

rables» de son entreprise. 

[19] En fin de compte, l’arrêt Graham est un cas 
d’espèce. Il est toutefois possible de tirer au moins 
une leçon de cette affaire. Il me semble que l’arrêt 
Graham s’apparente davantage à une affaire dans 

laquelle un agriculteur à temps complet est contraint 
d’aller chercher un revenu supplémentaire à la ville 
afin d’absorber les pertes subies à la ferme. L’agricul— 

teur de deuxième génération qui est incapable de 

subvenir convenablement aux besoins de sa famille 
peut bien se tourner vers un autre emploi pour absor— 

ber des pertes annuelles répétées. Voilà le genre 
d’affaires dont les tribunaux ne sont jamais saisis. 

Vraisemblablement, le ministre du Revenu national a 

pris la décision de principe de reconnaître l’existence 
d’une expectative raisonnable de profit dans les 

situations où la famille d’un contribuable a toujours 
compté sur l’agriculture pour gagner sa vie, encore 

qu’avec un succès financier limité. Les mêmes consi« 

dérations générales permettent d’accorder plus d’im— 

portance aux facteurs des capitaux investis et du temps 
consacré à l’agriculture en vertu de l’article 3l de la 
Loi, et d’accorder moins d’importance à la rentabilité. 
Je n’ai encore jamais vu d’affaire dans laquelle le 

ministre refuse à un tel contribuable le droit de
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[20] As is well known, section 3l of the Act is 

aimed at preventing “gentlemen” farmers who enjoy 
substantial income from claiming full farming losses: 

see Morrissey v. Canada, supra, at pages 420—423. 

More often than not it is invoked in circumstances 
where farmers are prepared to carry on with a blatant 
indifference toward the losses being incurred. The 
practical and legal reality is that these farmers are 

hobby farmers but the Minister allows them the 

limited deduction under section 31 of the Act. Such 

cases almost always involve horse farmers who are 

engaged in purchasing or breeding horses for racing. 

In truth, there is rarely even a reasonable expectation 
of profit in such endeavours much less thé makings of 
a chief source of income. 

[21] It may well be that in tax law a distinction is to 

be drawn between the country person who goes to the 

city and the city person who goes to the country. In 
future, those insisting on obtaining tax relief in 
circumstances approaching those under consideration 
should do so through legislative channels and not 
through the Tax Court of Canada. Thé judicial system 
can no longer afford to encourage taxpayers or their 
counsel to pursue such litigation in the expectation 
that hope will triumph over experience. 

[22] To summarize, a détermination as to whether 
farming is the chief source of income is dependent 

upon the cumulative effect of three key factors: capital 
committed, timé spent and profitability. In my respect— 

ful opinion, the Tax Court Judge erred in his assess- 

ment of the évidence (inferences drawn from accepted 

facts) presented both in terms of the taxpayer’s 

occupational direction and thé potential profitability of 
thé horse-fanning business. Having regard to the fact 

that no one factor is decisive and to the primary 

déduire la totalité de ses pertes agricoles à cause de 
l’existence d’une autre source de revenu. C’est peut- 
êtré parce qu’il est peu probable qu’un éleveur de 

porcs comme M. Graham exercerait cette activité 
comme un passe-temps. 

[20] Il est bien établi que l’article 3l dé la Loi vise 
à empêcher les «gentlemen-farmers» qui disposent 
d’un revenu considérable de déduire la totalité des 

pertes agricoles qu’ils subissent: voir l’arrêt Morrissey 
c. Canada, supra, aux pages 420 à 423. Plus souvent 
qu’autrement, cet arrêt est invoqué par les agriculteurs 
qui sont disposés à poursuivre l’exploitation de leur 
entreprise en demeurant ouvertement indifférents aux 
pertes subies. Concrètement et sur le plan juridique, 
ces agriculteurs sont des agriculteurs amateurs, mais 
lé ministre leur accorde la déduction limitée prévue à 

l’article 3l de la Loi. Ces affaires concernent presque 

toujours des éleveurs de chevaux qui achètent ou 
élèvent des chevaux en vue de les faire courir. En 
vérité, ces entreprises ont rarement même une expecta- 
tive raisonnable de profit, encore moins les éléments 
essentiels pour constituer la principale source de 
revenu de leur propriétaire. 

[21] Peut—être bien qu’en droit fiscal il faut établir 
une distinction entre le fermier qui va à la ville et le 
citadin qui va à la campagne. Les personnes qui 
insisteront à l’avenir pour obtenir un allégement fiscal 
dans des circonstances semblables aux circonstances 
dé l’espèce devraient le faire par les voies législatives 
et non par l’entremise de la Cour canadienne de 
l’impôt. Le système judiciaire ne peut plus se permet— 

tre d’encourager les contribuables ou leurs avocats à 

engager de telles poursuites dans l’attente du triomphe 
de l’espoir sur l’expérience. 

[22] En résumé, la question de savoir si l’agriculture 
est la principale source de revenu d’un contribuable 
dépend de l’effet cumulatif de trois facteurs fonda- 
mentaux: les capitaux investis, le temps consacré à 

l’exploitation agricole et la rentabilité. À mon avis, le 

juge de la Cour de l’impôt a commis une erreur dans 

son appréciation de la preuve (les conclusions qui ont 
été tirées en fonction des faits acceptés) qui lui a été 

soumise du point de vue à la fois du changement 
d’orientation professionnelle du contribuable et de la
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findings of fact made by the Tax Court Judge, I 
conclude that the taxpayer’s chief source of income 
for the years in question came from his médical 
practice. Thé horse—farming activity was merely a 

sideline business. Accordingly, I would allow thé 
appeal with costs here, and in thé Court below, set 

aside the judgment of the Tax Court Judge and affimr 
the Minister’s reassessments for thé taxation years in 
question. 

DENAULT J .A. (ex oflz‘cz‘o): I agree. 

DÉCARY J.A.: I agrée. 

rentabilité potentielle de l’entreprise d’élevage de 

chevaux. Compte tenu du fait qu’aucun facteur n’est 
décisif et des conclusions de fait fondamentales que le 
jugé de la Cour de l’impôt a tirées, je conclus que la 
principale source de revenu du contribuable au cours 
des années en question était l’exercice de la médecine. 
L’élevage des chevaux était purement une entreprise 
secondaire. Par conséquent, je suis d’avis d’accueillir 
l’appel avec dépens dans cette Cour et dans le tribunal 
d’instance inférieure, d’annuler le jugement du juge de 

la Cour de l’impôt et de confirmer les nouvelles 
cotisations établies par le ministre pour les années 
d’imposition en question. 

LE JUGE DENAULT, J.C.A. (de droit): Je souscris. 

LE JUGE DÉCARY, J.C.A.: Je souscris.


